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GROUPE DE TRAVAIL ÉVALUATION 

 

Échantillonnage  

Terminologie et procédure  
 
 
Le présent document définit les principaux termes relevant de l’échantillonnage (cf. 
schéma en annexe). Il a pour but de simplifier et d’unifier la terminologie utilisée afin de 
supprimer autant que faire se peut la confusion qui prévaut parfois dans le vocabulaire 
utilisé dans ce domaine. Conçu comme un guide pratique, il fournit des conseils et des 
astuces afin de faciliter le processus d’échantillonnage dans les archives suisses. 
 

Dossiers sériels 

Les dossiers sériels sont des séries de dossiers particuliers de même forme retraçant une 
ou plusieurs opérations précisément définies. Ils reflètent des procédures administratives 
analogues et contiennent différents dossiers particuliers qui se succèdent les uns aux 
autres, comme dossiers parallèles de même rang, sans lien interne entre les uns et les 
autres.1 Des exemples typiques de dossiers sériels sont les dossiers fiscaux ou les 
dossiers par cas de l’aide sociale. 
Dans le débat sur les procédures de sélection représentatives, les « dossiers sériels » 
renvoient à de grandes quantités de documents typiques de l’avalanche de papier de 
l’époque moderne. En Allemagne, on utilise désormais aussi la notion de « masse de 
dossiers de cas individuels homogènes » (« massenhaft gleichförmige Einzelfallakten »). 
 

Évaluation des dossiers sériels 

L’élimination est la destruction de documents que les Archives n’ont pas évaluées 
comme étant dignes d’être archivés. Dès lors que l’on sélectionne, dans des dossiers 
sériels, un petit échantillon ou le plus petit échantillon pour en documenter la valeur 
d’évidence2, on parle d’archivage à titre d’exemple. 
 
Lorsque tous les documents proposés sont considérés comme dignes d’être archivés et 
conservés dans leur intégralité, il s’agit d’un archivage complet. Cela peut être le cas en 
                                                      
1 Menne-Haritz, Archivterminologie, p. 78; Reimann, Archivkunde, p. 85. 
2 La valeur d’évidence relève de l’éloquence des méthodes, procédures et fonctionnements de 
l’administration cristallisés dans le document à archiver, de même que de sa matérialisation et son 
apparence graphique ; librement traduit de Menne-Haritz, Archivterminologie, pp. 63-64. 
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présence de dossiers sériels, lorsque les dossiers à évaluer présentent les 
caractéristiques de dossiers sériels mais que le nombre de dossiers est trop petit pour 
pouvoir opérer une sélection représentative. C’est souvent le cas par exemple pour de 
petites communes qui ne comptent qu’un petit nombre de dossiers de l’aide sociale. De 
même, une grande valeur informative justifie fréquemment l’archivage complet (par 
exemple dans le cas des dossiers de naturalisation). 
 
L’archivage partiel consiste à ne conserver de manière pérenne qu’une partie des 
dossiers proposés. La sélection des documents à conserver est déterminée en priorité par 
la valeur informative des documents.3 Elle est souvent effectuée en prêtant une attention 
particulière d’une part aux éléments typiques de l’époque, d’autre part aux cas particuliers 
ou significatifs. Un échantillonnage représentatif est le meilleur moyen de rendre compte 
des éléments qui sont typiques d’une période. Les aspects « particuliers » ou 
« significatifs » doivent être déterminés selon des critères appropriés.4 La fiscalité est un 
domaine typique où intervient cette démarche combinée, puisqu’il faut pour les dossiers, 
d’une part conserver une sélection de pièces représentatives de la moyenne de la 
population et, d’autre part, conserver les dossiers de personnalités importantes. 
 
L’archivage partiel peut toutefois aussi être effectué simplement via un échantillonnage, 
sans sélection préalable de dossiers précis sur la base de critères portant sur leur 
contenu. Pour de tels cas, il est particulièrement conseillé d’opérer selon une procédure 
représentative. Un exemple de ce type de démarche pourrait être l’archivage des dossiers 
des pensionnaires d’un EMS. 
 
Une manière de réduire la quantité de pièces est l’élagage, méthode qui consiste à 
éliminer, dans des dossiers dignes d’être archivés, les pièces sans valeur archivistique. Il 
s’agirait par exemple d’éliminer des dossiers de tutelle les quittances et les documents 
d’assurance. 
 

Échantillonnage (sampling) 

L’échantillonnage désigne la sélection opérée pour l’archivage partiel de dossiers sériels, 
non pas selon des critères de contenu mais en fonction de critères quantitatifs ou 
statistiques.  
 
Les critères qui déterminent le choix de l’échantillonnage adapté sont : 
 le versement visé 
 l’utilisation visée 
 les caractéristiques structurelles du fonds 

                                                      
3 « La valeur d’information renvoie à la valeur significative de fonds d’archives sur des faits, des 
personnes, des lieux et des événements »; Menne-Haritz, Archivterminologie, pp. 72-73. 
4 Cette forme d’archivage partiel est parfois appelée « sampling qualitatif ». Dans le présent 
document, la notion de « sampling » est pourtant utilisée exclusivement comme synonyme 
d’échantillonnage sans évaluation du contenu. 



 

page  3

Sampling_Begriffe_und_Verfahren_FRcor

 la tradition archivistique / les échantillonnages pratiqués jusque-là 
 la charge de travail / la faisabilité 
 
Compte tenu de la « double structure »5 des dossiers sériels, en ce sens que les dossiers 
présentent une forme homogène tout en contenant des cas individuels ayant leur valeur 
propre, il convient d’opérer une sélection en plusieurs étapes ou selon plusieurs variantes, 
autrement dit de combiner plusieurs procédures. Si les échantillons aléatoires font partie 
d’une procédure combinée, il faudrait en règle générale les réaliser comme première 
étape de la procédure, quand l’ensemble est encore intact. 
 

Échantillonnage aléatoire 

L’échantillonnage aléatoire (random sample) est la procédure consistant à refléter de 
manière représentative la structure caractéristique de la totalité dans la sélection, ce qui 
signifie qu’à partir de l’échantillonnage, il est possible de déduire la totalité en tenant 
compte d’une marge d’erreur. La représentativité visée de la sélection permet des 
évaluations statistiques. 
 
Dans l’échantillonnage aléatoire simple, l’on choisit en règle générale des pièces au sein 
d’un ensemble (une ou plusieurs entrées avec concordance des références de contenu et 
des organes de provenance). Le nombre de dossiers à choisir dans un ensemble N, 
autrement dit la taille de l’échantillon, se calcule selon Buchholz avec un intervalle de 
confiance usuel de 95 % et une marge d’erreur de 5 % en appliquant la formule 
suivante :6 
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1

384
x

N
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Un exemple d’application pourrait être l’échantillonnage des pensionnaires d’un 
établissement médico-social tel que nous l’avons mentionné ci-dessus. 
 
Comme l’échantillonnage aléatoire simple ne reflète que la structure des caractéristiques  
de la totalité, il n’est pas possible d’évaluer de manière statistiquement correcte une 
caractéristique isolée de l’échantillon. L’échantillonnage aléatoire stratifié (stratified 
sample), consistant à commencer par structurer la totalité selon des caractéristiques 
précises, permet de combler cette lacune. L’on prélève ensuite un échantillon aléatoire 
simple de chaque strate, les différentes strates étant aussi hétérogènes que possible les 
unes par rapport aux autres et aussi homogènes que possible en elles-mêmes.7 Pour 
l’échantillonnage de dossiers fiscaux d’une commune importante, par exemple, on peut 

                                                      
5 Eder-Stein, Aktenstruktur, p. 562. 
6 Sur la théorie et les notions de l’échantillonnage aléatoire, voir Buchholz, Stichprobenverfahren, 
pp. 134-151. On trouve des tableaux avec différentes tailles d’échantillonnage chez Buchholz, 
Stichprobenverfahren, p. 213ss. 
7 Leesch, Sozialwissenschaften, p. 118. 
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commencer par catégoriser la totalité par quartiers ou districts, puis opérer une sélection 
aléatoire par groupe. Un processus de stratification fréquemment utilisé est le 
regroupement par année, décennie ou autres périodes temporelles. 
 
L’échantillonnage aléatoire par niveaux (staged sample) consiste également à structurer 
la totalité par niveaux selon des caractéristiques précises et à prélever un échantillon 
aléatoire simple uniquement à partir de niveaux choisis au hasard. Cette démarche risque 
cependant d’engendrer des distorsions relativement importantes en raison d’erreurs de 
sélection.8 Une application possible est de classer par communes les autorisations 
cantonales pour les réservoirs et installations de combustion alimentées à l’huile, de 
choisir au hasard plusieurs communes et de soumettre les dossiers afférents à un 
échantillonnage aléatoire. 
 

Hasard et représentativité 

La formule ci-dessus indique que la taille de l’échantillon dépend de la taille de 
l’ensemble : plus un ensemble est petit, plus la proportion de dossiers sélectionnés doit 
être élevée pour prétendre à la représentativité. Par exemple, pour un ensemble de 800 
dossiers, un intervalle de confiance de 95 % et une marge d’erreur de 5 %, il faut 
sélectionner près de 35 % des dossiers. Pour un ensemble de 2000 dossiers, la 
proportion de dossiers à sélectionner dépasse encore 17 %. Les Archives 
particulièrement petites ne constituent vraisemblablement pas des ensembles de cet 
ordre de grandeur, raison pour laquelle il faut soit renoncer à la représentativité, soit se 
résigner à un archivage complet. 
 
Pour déterminer des chiffres aléatoires, il faudrait éviter d’utiliser des programmes 
informatiques car, du fait des algorithmes programmés, ils ne peuvent générer que des 
chiffres pseudo-aléatoires.9 Toutefois, selon la représentativité visée en fin de compte, il 
n’est pas inacceptable de recourir à des chiffres aléatoires générés par ordinateur. En 
effet, en raison notamment des erreurs de classement, des dossiers perdus etc., la totalité 
des dossiers ne constitue pas une base scientifique exacte pour une sélection aléatoire. Il 
importe uniquement que l’algorithme utilisé n’ait pas été programmé par la personne qui 
classe et archive les dossiers, car il faut exclure tout pilotage (in)conscient du choix.  
 

Échantillonnage systématique 

La méthode de l’échantillonnage systématique consiste à sélectionner un dossier tous les 
x dossiers au sein d’un ensemble. Le point de départ, donc le premier dossier 
sélectionné, peut être déterminé par un choix délibéré ou selon un chiffre pris au hasard. 
L’intervalle significatif x se calcule en divisant la taille de l’ensemble par la taille souhaitée 

                                                      
8 Thoma, Sampling, p. 20. 
9 Amstutz, Bewertung, p. 1. Amstutz mentionne comme alternative à des programmes 
informatiques à utiliser en local le site internet www.random.org (consulté le 05.10.2009), lequel 
affirme fournir des chiffres au hasard non générés par ordinateur. 
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ou calculée de l’échantillon. Comme sa représentativité est contestée, l’échantillonnage 
systématique est particulièrement adapté à l’illustration d’actions administratives.10 De 
plus, l’ensemble ne devrait posséder qu’une structure simple et homogène en soi, par 
exemple une année de naissance classée par ordre chronologique, sans autre critère de 
classement tel que l’alphabet ou autre. 
 

Échantillonnage en grappes 

L’échantillonnage en grappes consiste à diviser la totalité en sous-groupes (ou grappes) 
définis selon des critères de contenu ou de forme. Cette procédure de sélection est 
également dénommée échantillonnage par la méthode des quotas.11 Selon la structure de 
classement de l’ensemble, l’échantillonnage en grappes se caractérise par sa facilité 
d’application; la sélection n’est cependant pas considérée comme représentative. 
 
Critères objectifs possibles pour la formation de grappes : 
 Géographie : prise en compte de communes, de rue ou de districts précis 
 Lettres : prise en compte de certains noms de familles. Est certes adéquat pour 

documenter les liens familiaux, mais les changements de nom et les mariages ne sont 
pas pris en compte. Le choix de la lettre dépend de ce que l’on veut transmettre. Il n’y 
a pas de lettres justes ou fausses.12 

 Jours/mois de naissance : se traduit souvent par des distorsions de l’échantillon, en 
particulier pour les étrangers. Comme la date de naissance n’est souvent pas connue 
pour les réfugiés, elle est établie au 1er janvier. 

 Années de naissance 
 Années des dossiers  
 
Critères formels possibles : 
 Volume (« fat files » épaisseur du dossier) 
 
L’échantillonnage en grappes permet également de combiner plusieurs critères. 
 
Les critères de sélection devraient être fixés surtout en tenant compte de la globalité et de 
l’objectif de versement. Il est par exemple peu économique de sélectionner certaines 
lettres dans des ensembles classés par ordre chronologique. Par des décisions 
prospectives d’évaluation, on peut cependant faire en sorte, avec l’organe qui produit les 
dossiers, que la structure de classement réponde aux exigences d’une procédure de 
sélection ultérieure.  
 
 

                                                      
10 Buchholz, Stichprobenverfahren, p. 119. 
11 Eder-Stein, Aktenstruktur, p. 563. 
12 Buchholz, Stichprobenverfahren, p. 194. 
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Schéma : échantillonnage 

 

 

Élimination Archivage complet Archivage partiel 

Archivage à 
titre d’exemple 

Élagage 

Échantillonnage aléatoire (représentatif)

- échantillonnage aléatoire simple  

- échantillonnage aléatoire stratifié 

- échantillonnage aléatoire par niveaux 

Échantillonnage systématique 

- avec un point de départ aléatoire  
- avec un point de départ choisi 
 

Échantillonnage en grappes 

Par exemple : 
- géographique  
- alphabétique 
- jours de naissance 
- années de naissance 
- ... 
 

Évaluation 

Échantillonnage

Dossiers sériels 

Éléments 
significatifs, 
particuliers


